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MARO-UES FRANCAISES 
DEPOSEES EN SUISSE 

ou avons d 'ja pal'le (1 ) d la situa­
tion l iz:aiT cr par la conY ntion 
franco- ui ' ) du 30 j uin 18 4. t cr a pres 
laquell l s citoy n franc:ai pouvai nt 
faire pro teger leur · rnarqu s de fabrique 
en ui · e, tandis que les nationaux n 
joui sai nt chez eux <raucune protec­
tion dan . ce doinain . t etat de 
ch ses <lura ju 'qu'au 16 axril 18 0, 
dat de r~:utree en vigueur de la loi 
f · <lerale du 1D dece1nbre 1870 concer­
nant la prot ution d s 1narques de fa-

hrique et de con11nerce . Des ce Ino­
rn nt. tout cito) n uisse a pu faire 
proteg r sa marque 1noyennant le paye­
Inent d"une taxe de 20 francs et renvoi 
au bur au des brevets de quelques 
specilnens de la 1narque <leposee et 
crun liche d cett d rni · re. Le Ineine 
avantag etait accorde par la loi aux 
industri l · et con1n1 rcant etabli dans 
l · Etat · avec le ""' qu ls la uisse aurait 
un onvention ha e ur la loi fede­
rale d. 18t9. Pour la France, la con­
Y ntion de 1864 continua a etre en 
vio·ueur, et les citoyen franc;ai de­
po 'ai nt . co1nme par le passe. leurs 
rnarqu . ans clich' t n payant une 
t<:L <le - francs eule1nent, ain i que 
c la etai t tipule dans cette conv n­
tion. D ux ans plu tard, la conven­
tion du 23 fevrier 1882. - qui entra en 
vigu ur le 16Inai suivant.- stipula ­
qu l ' r ·ortjs ants des <leux pays 
jouirai nt d la protection accor<lee 
au.. nationaux. sous la condition de 
re1nplir les fonnalite · prescrites a ce 
sujet par la legislation respectiv des 
deux pay . Il n 'y etait fait aucune 
111 ntion de , 1narques deposees sous 
le regiine de la convention pr 'ce<lente, 
et ron pouvait se deinander si le ' 
marques clepo. ees n Sui , ·e avant le 
16 n1.ai 1882 de1n ureraient protegees 
de plein droit. ou si elles devaient 
etre deposees a nouveau dans les 
fonn . prescri tes par la nouvell loi 
suisse. 

C Lte que tion a ete tranchee par 
un juge1nent du trilJunal federaL dont 
nous resu1nerons ln·ieYeinent les cir­
con tances. Le 13 1nai 1882, - done 
troL jours avant rentree en vigueur 
de la convention <lu 23 fevrier '1882. 
- la 1naison fran~aise M. deposa sa 
n1cuque confornHhnent aux <lisposi-

tions de la con ention du 30 juin 1864. 
Sur sa plainte, une action en contre­
fa<;on fut in ten tee ala maison S. devant 
le tribunal de fre instance de Zurich, 
qui constata rexistence du delit et con­
dainna S. au paye1nent d'une amende, 
ainsi qu'a celui des · frais de la cause 
et de doinmages-interets a la maison 
dernanderesse. S. interjecta appel, et 
fut acquitte par la cour d'appel du 
canton de Zurich. Cette decision etait 
n1otivee sur ce que les pretendus faits 
de contrefac;on ne pouvaient etre juges 
que crapres la convention du 23 fevrier 
'1882. laquelle ne prevoyait en aucune 
1naniere la continuation des efiets de 
la convention <le '1864 ; or la pre1niere 
suhordonne la protection des 1narques 
franc;aises a raccoinplisseinent des for­
Inalites prescrites par la loi suisse, 
forn1alites qui n· ont pas ete observees 
par la 1naison M. ; celle-ci ayant opere. 
le depot de sa 1narque <lans le, formes 
prevues par la convention expiree le 
15 1nai '1889. a perdu <lepuis cette date 
tout droit a la protection legale. 

La Inaison M. se pourvut devant le 
tribunal federal. en faisant valoir que, 
si la loi federaJe sur les 1narques <le 
fabrique etai t applicable a la fixation 
des penalites . elle ne retait pas, dans 
f eSl)eCe . aux fonnalites requises pour 
la regularite <lu depot, vu qu'a r epoque 
Oll il aYai t eu lieu, il etai t SOUn1iS a 
la convention de 1864 et non a la loi 
federale. et que la conclusion crune 
conYention ulterieure ne saurait aYoir 
en ilnplicite1nent pour effet de rendre 
nuls les depots open~s reguliereJnent 
en vertu de rancienne conyention . 

Par arret du U octobre 1885, le tri­
bunal federal declara ce recours non 
fonde. On peut resu1ner conune suit 
les n1otifs donnes par le tribunal : 
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Contrairement a la convention du 30 
juin 1864, qui creait aux Fran<;ais en 
Suisse une situation plus favorable que 
c lle des nationaux, la convention du 
23 f 'vrier 1882 l place sur le 1neme 
pied que ces derniers, et fait dependre 
la protection de leurs marques de 
raccomplissernent des formalites pres­
cri tes par la loi uisse ; cette regl est 
absolue et a ete po ee sans qu'aucune 
exception ait et' faite en fav ur des 
marques deposee ous le regime de 
la convention du 30 juin 1864; quand, 
dans une convention internationale, la 
protection d'un droit est subordonnee, 
pour l'avenir, a des conditions nou­
velle , et notamment a des conditions 
plu onereuses que les precedente . il 
convient d'admettr , en cas de doute, et 
dans l'absence d'indices d'une volonte 
contraire de la part des Etats contrac­
tants que les nouvelles conditions at­
tachees a la protection internationale 
doivent etre ob rv es d'une maniere 
ab olue. 

Cette decision du tribunal federal 
mettai ten question la protection legale 
d'un assez grand nombre de marques 
fran<;aises depo ees en vertu de la 
convention de 18 4 et dont l depot 
n'avai t pas ete ren uvele dans le formes 
r quises par la loi uisse. Le gouv rne­
ment fran<;ais s'en emut et entama des 
negociations a ce sujet avec le con eil 
federal suisse. Ces negociations ont 
abouti a la declaration que nou avons 
publiee dans notre dernier nu1n 'ro et 
d'apres laquelle il t entendu que les 
marques depose en vertu de la con­
vention de 1864 jouiront jusqu'a l'ex­
piration d'un terme de quinze annees, 
a partir du depot effectue, de la pro­
t ction accordee aux marques indi­
gen s . sans qu'il y ait obligation de 
fair un nouveau dE.pot. 

DOCUMENTS OFFICIELS 

LEGISLATION INTERIEURE 

GRANDE-BRET AGNE 

REGLEMENT CONCERNANT LES BREVETS 
D'INVENTION 

(Du 1"" aout 1885) 

En vertu des dispositions de la loi sur les 
brevets, dessins et marques de fabrique de 
1883 (designee ci-apres comme la loi princi­
pale), le departerrient du commerce · tablit 
par les presentes le reglement suivant: 

LA PROPRIETE I TRIELLE 

TITRE SOl\IMAIRE 

I. Le present reglement peut etre cite 
comme le reglement concernant les brevets 
de 1885. 

E~TREE EN VIGUEUR 

:. Le present reglement entrera en vigue)..U 
immediatement apres le 14me jour d'aotlt 1~. 

TAXES 

3. Outre les taxes mentionnees dans la 
seconde annexe a la loi principale, pour au­
taut qu'elle concerne les brevets, et dans la 
liste de taxes contenue dans la premiere 
annexe au reglement concernant les brevets 
de 1883, seront payees, en vertu de la sus­
dite loi et de la loi (d'amendement) sur les 
brevets, dessins et marques de fabrique de 
1885, le taxes specifiees dans la premiere 
annexe au present reglement. 

FORMULE 

4:. Les formules A, B et C, contenues dans 
la premiere annexe a la loi principale, seront 
respectivement modifiees ou amendees par 
la substitution des formule A, A1, B et C, 
qui se trouvent dans la seconde annexe au 
present reglement. 

5. (1.) Toute demande de brevet contenant 
la declaration mentionnee dans la sons-section 
2 de la section 5 de la loi principale, sera 
faite, suivant le cas, soit d'apre la formule A, 
soit d'apres la formule A1, contenues dans 
la seconde annexe au present reglement. 

(2.) La formule B, contenue dans la meme 
annexe, sera employee pour la specification 
provisoire, la formule C, pour la specification 
complete. 

(3.) Les formules autres que celles portant 
les lettres A, A1, B et C, contenues dans la 
seconde annexe au reglement concernant les 
brevets de 1883 et dan la seconde annexe 
au present reglement, pourront etre em­
ployees, autant qu'elles eront applicable·, 
dans toutes les procedures prevues par ce 
reglements. 

AUGMENTATIO~ DE DELAI 

8 . Toute demande d'augmentation de delai 
pour le depot ou pour !'acceptation d'une 
specification complete sera faite par ecrit et 
indiquera en detail dans quelle circonstances 
et pour queUes raisons cette augmentation 
de delai e t demandee, et le controleur pourra 
exiger que le demandeur appuie ses allega­
tions par telles preuves que le controleur 
pourra juger necessaires. 

ABROGATION 

'· Les articles 5 et 6 du reglement con­
cernant les brevets de 1883 sont abroges a 
partir du 14me jour d'aout 1885, sans pre­
judice, toutefois, des demandes pendantes a 
cette epoque. 

(Signe) RICHMOND AND GORDON, 
Pre ident du departement du commerce. 

15 aotlt 1885. 

PREMIERE ANNEXE 

No 39. Pour une augmentation de £ s. d. 
delai, ne depassant pas un mois, pour 
le depot d'une specification complete 2 0 0 

No 40. Pour augmentations de delai 
pour !'acceptation d'une specification 
complete: 

Augmentation de de- ) un mois . · 2 0 0 

lai ne depassant pas de~x mo:s 4 0 0 
trOIS IDOlS 6 0 0 

(Signe) RICHMOND AND GORDON, 
President du departement du commerce. 

15 aout 1885. 
Approuve 

(Signe) SIDNEY HERBERT 
w. H. WALRO. D 

Lords commissaires de la tresorerie 
de Sa Majeste. 

15 aout 1885. 

SECONDE ANNEXE 

I Timbre ~ t Formule A 

i. .... __________ ; DEMANDE DE BREVET 

J e soussigne, (A) ------ ----------------------- ----- -·· ··-·--------- .. ·---

declare par les pre entes que je uis en pos-
session d'une invention pour (b) ............... ... _________ _ 

que (c) j'en suis le veritable et premier in­
venteur; qu'autant que je sais et que je crois, 
elle n'est pas employee par une autre ou par 
d'autres personnes; et je prie humblement 
qu'un brevet me soit accorde pour ladite in­
vention. 

Date ···---·------------- jour de ----------·----···-··188 . 
(d)·----·---··-------- -·-·-- --- ·-----------

Note. - Lor que la demande e t faite par 
l'entremise d'un agent (article 8 et 9 du 
reglement concernant les brevets de 1883), 
l'autorisation ci-apres (si elle est employee) 
doit etre signee par le demandeur. 

(a) Inserer le nom, l'adresse complete et la profession 
du demandeur. 

(b) Inserer le titre de !'invention. 
(c) Dans le cas ou il y aurait plus d'un demandeur, in­

diquer si tous sont les inventeurs, ou, dans la nega­
tive, indiquer !'auteur ou les auteurs de !'invention. 

(d) Signature du demandeur. 

Pour la commodite des demandeurs, il leur 
est propose ci-apres une formule de pouvoir 
en faveur d'un agent, et une autre pour !'in­
dication de leur adresse. Ces formules ne 
doivent, toute{ois, pas etre considerees 
com me obligatoires pour les demandeurs, 
car aucune formule particuliere n'a ete 
prescrite au.x demandeurs par la loi ni par 
les reglements. 

t Les formules contenues dans cette annexe sont ecrites 
de maniere a pouvoir Mre utilisees soit par une seule per­
sonne, soit par plusieurs. A cet effet, les pronoms sont 
laisses en blanc ainsi que la terminaison de certains mots, 
etc. Pour rendre la lecture plus facile, nous remplissons 
ces blancs comme si lea formules devaient etre signees 
par une seule personne. 



(1) Lorsque la demande est faite par l'entre­
mise d'un agent (articles 8 et 9 du re,r;le­

ment concernant les brevets de 1 8 8 3). 

Je designe par les pre entes ................................ . 
..... ................... .. de ................... ......... .............. ... ........ pour 
agir comme mon agent en ce qui concernc 
la demande de brevet ci-incluse, et prie que 
toutes notifications, requisitions et communi­
cations y relatives soient envoyees . a cet 
agent, a l'adresse indiquee ci-dessus. 

................... jour de .................... 188 .... . 
(a) ....................................... . 

(a) Signature du demandeur. 

(2) Lorsque la de·mande est faite sans agent 
(article 9 du reglement concernant les 

brevets de 1883) 

Je prie que toutes notifications, requisitions 
et communications concernant la demande 
de brevet ci-incluse soient adressees a .............. . 

a ............... ... ...................................................................... ... .. 
.... .................. jour de .................... 188 ... . 

(a) ...................................... .. 

(a) Signature du demandeur. 

l Timbre \ 

! ............ ..! 

Formule At 

DEMANDE DE BREVET POUR 
DES INVENTIONf::i COl\IMUNI­

QUEES DE L'.f:TRANGER 

J e soussigne, (a) ..... .................................................. .. 

de ............................. ........... , comte de ......................... . 
declare par les presentes que je suis en pos-
session d'une invention pour (b) ........................ .. 

invention qui m'a ete communiquee de l'e-
tranger par (c) .. ........ .................................... .. 

que j'affirme en etre le veritable et premier 
inventeur; et qu'autant que je sais et que je 
crois, elle n'est pas employee par une autre 
ou par d'autres personnes dans ce royaume; 
et je prie humblement qu'un brevet me soit 
accorde pour ladite invention. 

Date ...... ........ ...... jour de ................... 188 .... . 
(d) ........................ .. ........ ..... . 

J.Vote. - Lorsque la demande est faite par 
l'entremise d'un agent (articles 8 et 9 du 
reglement concernant les brevets de 1883), 
l'autorisation ci-apres (si elle est employee) 
doit etre signee par le demandeur. • 

(a) lnserer le nom, l'adresse complete et la profession 
du demandeur. 

(b) Inserer le titre de !'invention. 
(c) Inserer le nom, l'adresse et la profession de la per­

sonne qui a communique !'invention. 
(d) Signature du demandeur. 

ous ne reproduisons pas la formule de pouvoir en 
faveur d'un agent, non plus que celle pour !'indication de 
l'adresse de l'inventeur, vu qu'elles soot la reproduction 
textuelle des deux formules publiees a la suite de la for­
mule A. 

LA PROPRII~"'TE INDUSTRIELLE 

Formule B 

A remettre avec la formule A ou A1 

SPECIFICATIO~ PROVI 'OIRE 

(A fournir en duplicata) 
(a) .... 

Je sou signe, (b) ......................... .... ............. .......... . 

declare par le pre entes que !'invention ci-
dessus est de la nature suivante : (c) ............ . 

Note. - Ce rlocument, qui doit former le 
commencement de la specification provisoire, 
n'a pas besoin d'etre timbre; la suite doit etre 
ecrite sur du papier du format dit foolscap 
(enYiron 0,43 m sur 0,35 m), laissant une 
marge de deux pouces (0,051 m) du cote 
gauche du papier. La specification provisoire 
et le « cluplicata » de cette derniere doivent 
etre signes par le demandeur ou par son 
agent sur la derniere feuille, la date y ayant 
ete inseree I realablement de la maniere sui­
vante: 

«Date ce ..... ...... .... jour de ..... ......... ..... 18 .... ». 

(a) lnserer le titre comme dans la declaration. 
(b) lnserer le nom, l'adresse complete et la profession 

du demandeur. comme dans la declaration. 
(c) Inserer une breve description de !'invention. 

: ............ -- ~ 

l Timbre\ 

; ............. l 

Formule C 

S'il a ete depose une specification pro­
visoire. indiquer son numero et sa date. 

No ............................... .. 
Date ................................ . 

SPECIFICATION CO:'IIPLETE 

(A fournir en duplicata, un seul exemplaire 
etant timbre) 

(a) .... ............... .. ....... .. ... ... ................ .... ...................... ........ . 

Je soussigne, (b) .................. .. ...... .. ............. .. 

declare par les presentes que la nature de 
!'invention ci-dessus et la maniere dont elle 
doit etre mise en ceuvre, sont particuliere­
ment decrites et determinees dans !'expose 
suivant: 
(c) ... .... ................................................................................. . 

.Note. - Ce document doit former le com­
mencement de la specjjication complete; la 
suite doit etre ecrite sur du papier du format 
dit foolscap (environ 0,43 m sur 0,35 m), 
regle a lignes espacees (d'un cote seulement), 
laissant une marge de deux pouces (0,051 m) 
du cote gauche du papier. La specification 
complete et le « duplicata » de cette derniere 
doivent etre signes par le demandeur ou par 
son agent sur la derniere feuille, la date y 

21 

ayant ete inseree prealablement de la maniere 
suivante: 

«Date ce .............. jour de .................... 18 ... . » 

(a) Inserer le titre, comme dans la declaration. 
( b) Inserer le nom, l 'adresse complete et la profession 

du demandeur, comme dans la declaration. 
(c) lnserer la description complete de !'invention, la­

quelle doit se terminer par l'expose clair de la, ou 
des revendications, dans la f'orme suivante: 

« Ayant maintenant decrit et determine particulierement 
la nature de madite invention ainsi que la maniere dont elle 
doit etre mise en ceuvre, je declare revendiquer ce qui suit :>> 

1 . 
2. 
3. 

lndiquer clairemeut les traits caracte­
ristiques de la nouveaute revendiquee . 

Formule U 

FoRMULE DE DEMANDE EN 

AUGl\IE~TATION DE DELAI 

POUR LE DEPOT D'UNE SPE-

CIFICATION COMPLETE 

Monsieur, 
Je sollicite par les presentes une augmen­

tation de delai d'un mois pour le depot d'une 
specification complete concernant la demande 
No .................... en date du ............................................. . 

Les circonstances et raisons pour lesquelles 
cette augmentation de delai est demandee, 
sont les uivantes: (a) ............................................. . 

Je sui , Monsieur, 
Votre obei sant serviteur, 

(b) ..................................... .. 

A tt contrr)leur, 
Bureau des brevets, 25, Southampton 

Buildings, Chancery Lane, Londres, W.C. 

(a) Voir article 6 du reglement concernant les brevets 
de 1885. 

( b) Signature du demandeur ou de son agent. 

: Timbre : 
: : 

Formule V 

FORMULE DE DEMANDE EN 

AUG~IENTATION DE DELAI 

POUR L'ACCEPTATION D'UNE 

::iPJ~CIFICATIO. COl\IPL.f:TE 

~Jon ieur, 
Je sollicite par les presentes une augmen-

tation de dclai de .............. mois pour l'accelJ-
tation de la specification complete concernant 
la demande No ............. en date du .......................... .. 

Les circonstances et raisons pour lesquelles 
cette augmentation de delai est demandee, 
sont les suivantes: (a) ............................................. .. 

Je suis, Monsieur, 
Votx;e obeissant serviteur, 

(b) .... ................ ............. .... .. . 

Au contra leur, 
Bureau des brevets, 25, Southampton 

Buildings, Chancery Lane, Londres, W.-C. 
(a) Voir article 6 du reglement concernant les brevets 

de 1885. 
( b) Signature du demandeur ou de son agent. 
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ITALIE 

Regles pour Ia presentation des dessins an­
nexes aux descriptions relatives aux privileges 

industriels (brevets) 

Le Bollettino ufficiale della proprieta 
industriale, letteraria ed artislica du 15 
janvier 1887 publie ce qui suit: 

« Le decret royal du 16 septembre 1860, 
no 5274, qui modifiait quelques dispositions 
du reglement du 31 janvier 1864, no 1671!, 
quant aux dessins devant etre annexes aux 
descriptions relatives aux privileges indus­
triels, a etabli comme regie que les susdits 
dessins, traces a l'encre de Chine, litho­
graphies ou graves, devraient avoir, selon 
la nature des inventions, les dimensions sui­
vantes : 

15 sur 20 centimetres ; 
20 )) 30 )) 
30 » 40 » seulement pour les 

machines d'importance majeure. 
Le decret a en meme temps reserve au 

ministere la faculte de repousser tous les 
dessins qui seraient encore reconnus suscep­
tibles de reduction sans prejudice pour leur 
intelligibilite et pour leur clarte, l'echelle 
la plus petite possible devant toujours etre 
choisie. 

Attendu que la faculte ci-dessus a ete 
donnee au ministere dans le but d'eviter au 
bureau technique des brevets le travail inu­
tile d'adapter les dessins au format du bulle­
tin mensuel, et que, pour atteindre ce but, il 
n'e t pas necessaire que les deposants four­
nissent de nouveaux exemplaires des dessins 
deja authentiques par les signatures et par 
le timbres; qu'au contraire, il suffit que le 
bureau technique ait, pour l'usage designe 
ci-dessus, un exemplaire dans lequel les 
figures sont reduites; il est decide que dans 
les cas de reduction pure et simple des 
des sins, il suffira que les personnes qui 
demandent un privilege ajoutent une qua­
trieme copie sur papier libre, sans signature 
ni timbre. » 

RENSEIGNEMENTS DIVERS 

JURISPRUDENCE 

FRANCE, -NoM DE LIEU DE FABRI­
CATION. - ADRESSE D COMMERQANT. 

L'article 1er de la loi du 1er juillet 
1824 et r article 19 de la loi du 23 juin 
1857, qui prohibent la circulation sur 
le territoire franr;ais de produits por­
trtnt des indications faussesquiseraient 
de nature a faire croire que ces pro­
duits proviennent d'un lieu autre que 
celui de la fabrication, n'interdisent 
cependant pas aux co1n1nerr;ants d' ap-

LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

poser t' adresse de le·ur maison de vente 
sur les rnarchandises qu:Jils ont fait 
fabriquer a t' etranger . 

N ous avons pub lie dans le nu1nero 
du 1 er Inai 1886 de la Propriete indus­
trielle- une circulaire du 1nini tre du 
con1merce et de l'industrie concernant 
rapplication de la loi du 28 juillet 1824 
et de rarticle 19 de la loi du 23 juin 
1857, circulaire Oll il etait dit que tous 
les produits venant de r etranger t 
portant soit la 1narque, soit le no1n 
d'un fabricant fran<;ais, soit le no1n 
d~une local.ite fran<;aise, soit enfin un 
1nention qu lconque pouvant fair sup­
poser que lesdits produits eraient de 
provenance fran<;aise, s raient a1 IS 
confonneinent a l'article 19 de la loi 
du 23 juin 1857. 

En execution de cette circulaire, l ~ 
douanes fran<;aises ont oper, plusi ur · 
saisies de 1narchandises 1n unie ~ u 
nOill et de l'adres des negociants 
fran\ais qui en etaient les destinataire , 
et 1 s tribunaux ont u a trancher la 
question de SaYOir Si l'apposition crin­
dications s 1nblable tombai t so us l 
coup c1 la loi du 23 juin 18-7. 

Le tribunal correctionnel du Havr 
s:est prononce pour la negati e dans 
le cas de livres i1nprimes en B lgique 
et portant sur la cou erture le nom et 
r ad.resse de l·edi teur parisien auquel 
ils 'taient destin's. Le tribunal d 
anc~ a j uge dans le 1ne1n ens a 

l' ega rd. de YeiTeS de lmnpes Ol11llland' ' 
en Allernagne par un 1nai ·on de B -
sanQOn aYe ordre d'y appo r le 
initiales de la raison <le co1n1n rce et 
le n1ot « BesanQon ». 

La cour d ·appel de Toulon a jug,, 
en date du 8 decen11Jre 1886. un cas de 
me1ne nature. dont nous reprodui ·ons 
les circonstances cr apr's le Journal 
dtt droit international prive : 

M. Labit, proprietaire du grand bazar connu 
a Toulouse sousle nom de Maisonuniverselle, 
a ete, par ordonnance du juge d'instruction, 
renvoye devant le tribunal correctionnel de 
cette ville, sous la prevention d'avoir: 

1o Depuis moins de trois ans, soit appose, 
soit fait apparaitre par addition, retranche­
ment ou par une alteration quelconque, sur 
des objets fabriques, le nom d'un fabricant 
autre que celui qui en est l'auteur, ou la rai­
son commerciale d'u.ne fabrique autre que 
celle ou lesdits objets ont ete fabriques, ou 
enfln le nom d'un lieu autre que celui de la 
fabrication; - 2o sciemment, a Toulouse, ex­
pose en vente ou mis en circulation des objets 
marques de noms alteres ou supposes ; -
3o sciemment vendu ou mis en vente, a Tou­
louse, un ou plusieurs produits revetus d'une 
marque frauduleusement imitee ou portant 

des indication I ropre a tromper l'acheteur 
sur la nature du produit: 

Le tribunal relaxa le prevenu ur le 1 re­
mier chef; mai il le declara atteint et con­
vaincu << d'avoir ciemment vendu et mis en 
vente de produit marque de nom SUI po es 
d'auteur et de lieu de fabrication», et le con­
damna pour ee fait a 0 franc l'amende. 

M. Labit ayant fait appel, la Cour de Tou­
louse vient de le renvoyer completement de 
fin de la })OUr uite par un arret dont nou 
donnon le principaux motifs : 

<<LaCour; 
<< ... Attendu, en fait, ru'il e t con tant que 

Labit a, le 14 avril 1 6, commande a la 
maison Theyer et Hordmudt, fabri ant de 
papier a Vienne (Autriche), ave d'autro 
articles, cent bolte de papier a lettre et en­
velopr es; que, l 21 mai, la mai on Brunet 
freres, r. mionneur , fit iepo er au bureau de 
clouane de la gare de Toulon e une d ·clara­
tion pour la con ommation, enregi tree le 
meme jour ou le num 'ro 7-2, relative a 
deux cai es clont l'une renfermait le cent 
boite de par ier a lettre omman lee par 
Labit; que le contr6leur de' douane dcpo e 
que, pro edant ala verification i la marchan­
ii e, il crut reconnaitre que e boite por­
taient de mar 1ue de fabrique fran .ai e et 
le nom d'un lieu autre que ·elui le la fabri­
cation; qu'il pen a qu'il . avait lieu de ver­
bali er, mai que on chef hierar hique, le 
receveur principal de douane , ar preciant 
autrement le fait , donna l'ordre de delivrer 
lamar handi e an ire er de I roce -verbal; 
que le papier furent remi, au mandataire de 
Labit par le controleur adjoint de douane ; 

<< Attenclu que Labit reeonnait avoir alOI'S 
expo e le boite en vente et en avoir meme 
venclu un certain nombre ; 

cr Attendu que le mini t 'republic, preo cup· 
de fait qui peuvent int · re er au plu haut 
cleare le commerce et l'indu teie, fit ouvrir 
l'i~formation <'t la uite de laquelle Labit a 
ete tracluit devant la juridicti n orre tion­
nelle; 

« Attenclu que le boites ai ie portent sur 
la couverture !'inscription anglai e uivante: 

<< Superfine ream laid imperial note paper 
and enveloppeg )) ; qu'au-cle sou, . et egalo­
ment ur la couvorture, e trouvent le mot 
suivants : « ~lai on univer elle, rue La­
fayette, d'Al ace-Lorraine et du Poid -:de­
l'Huile, Toulouse » ; que sur le cote d~ la 
boite on trouve la mention: << Im1J .rial note 
paper» ; 

« Attendu que les texte de loi invoques pu­
nissent soit de delit commi contre la pro­
priete des marque , oit des delit, commis 
au moyen de l'emploi des marque , et que 
les deux dernier paragraphes de !'article 8 
de la loi de 1857 eux-memes ne frappent que 
ceux qui ont fait usage d'une marque portant 
des indications propres a tromper l'acheteur 
sur la nature du procluit, et ceux qui ont 
sciemment vendu ou mis en vente des pro­
duits revetu d'une marque frauduleusement 
imitee, ou portant des indications propres a 
tromper l'acheteur ur la nature du produit ; 



<< Attenclu que la mention franc;.aise: « Mai­
son universelle, n1es d' Al ace-Lorraine, La­
fayette, et du Poids-de-l'Huile, Toulouse, >> 

n'a nullement les caracteres d'une marque; 
qu'elle n'e t, en realite, que l'adresse des 
magasins et de la maison de vente de Labit; 
qu'il est d'ailleurs certain en fait et tenu 
pour etabli par la Cour que Labit, proprie­
taire d'un immense hazar, est un marchanrt 
d.'objets de toute nature, mais non un fabri­
cant, que, dans taus les cas, il n'est pas 
fabri cant de papier, et que, d'autre part, la 
fabrication du papier a lettre n'est certaine­
ment pas une ind.ustrie toulousaine; que, 
dans ce conditions, Labit est autorise a 
soutenir 1ue la mention ci-dessus relevee 
n'e t que l'a rlresse-reclame de la maison de 
vente; 

<< Attendu que les premier juges ont ap­
prccie que cette mention etait de nature a 
faire croire crue le papier, fabrique en rea­
lite a Vi nne par la mai on Theyer et Hord­
muclt, ortait d'atelier ' (le fabrication appur­
tenant a Labit et situe ~\ Toulouse, parce 
que le nom du fabricant et le lieu de de tina­
tion ne ont point indir1ues ur la bolte, et 
qu l'on devait des lor uppo er que la 
mention fran c:ai e etait relative a la fabri­
cation, et fai ait apparaitre le nom et le lieu 
d'une fabrique fran c;.ai e; - Mai attendu 
qu'aucune loi n'oblige un commer ant a faire 
connaitre le lieu d'origine de objet qu'il 
met en vente; que la loi prohibe ·eulement 
l'appo ition, ur le produit , d'indication 
fau e levant ou pouvant faire croire que 
ce produit emanent d'un fabricant autre 
que celui rui en e t !'auteur, ou d'un lieu 
autre que celui de la fabrication, ou bien 
en ore pouvant tramper l'acheteur ur la 
veritable nature de la marchandise; qu'une 
imple adres e de maison de vente, dans les 

condition de fait ci-des us preci ees, ne sau­
rait rentrer dan les previ ions de la loi; que 
l'a pect de boite aisies pourrait tout au 
plu: faire roire a du papier d'origine an­
glai e ; que ces adres e parais ent etre d'un 
u age aujourd'hui constant dans le com­
merce; ru'il serait essentiellement regret­
table, sans doute, que cet usage servit a 
couvrir rle fraudes prcjudiciables au com­
merce et a l'industrie ou aux consommateurs 
eux-meme ; mai que, pour reprimer ces 
fraude ' i elles etaient etablies, il ne sau­
rait etre permis de 'ecarter du texte ou de 
l'e prit de la loi penale ; 

<I Attendu qu'il clevient inutile de rechercher 
si Labit a ete de bonne foi, ou s'il aurait eu, 
au contraire, !'intention de tramper; Par ces 
motif , la Cour, reformant le jugement entre­
pris, dit que les faits releves par le ministere 
public ne constituent point le delit; - Re­
laxe Labit, san dkpens, etc. >> 

ALLEMA NE. Co DITIONS UBJECTIVES DE 

LA VIOLATION D'UN BREVET.- DOL EVENTUEL. 

L'article 34 de la loi allemande sur les 
brevet dispo c que celui qui, avec connais­
sance de cause, aura exploite une invention 
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en violation des articles 4 et 5, sera puni 
d'une amende de 5000 marks au plus, etc. 
Dans un arret rendu le 5 novembre 1886, la 
cour supreme de !'empire a determine la ma­
niere dont il fallait interpreter le terme con­
naissance cle cause contenu dans !'article cite 
plus haut. 

Un fabricant de lampes de Berlin se vit 
offrir, dans un voyage d'affaires en Boheme, 
des abat-jour consistant en un reilecteur en 
verre creux, perce d'une ouverture clestinee 
a donner passage au verre de lampe. Il fit 
observer au negociant qui lui faisait cette 
offre qu'un brevet avait ete delivre en Alle­
magne pour un objet semblaQle, mais ce 
dernier lui affirma que les reflecteurs offerts 
ne rentraient pas dans le brevet en question. 
Sur cela, le Berlinois commanda deux echan­
tillons desdits reflecteurs, dont il vendit l'un 
au prix de reYient, en eli ant a son acheteur 
qu'il lui en fournirait encore d'autres, si le 
premier rendai t de bon services et s'il re­
sultait des renseignements qu'il allait deman­
der a un agent de brevets, rrue les objets en 
rruestion ne rentraient pas dans le brevet 
allemand mentionne plus haut. 

ur le preavis du bureau des brevets, le 
juge de premiere instance etablit que les 
reflecteurs achetes en Boheme ne differaient 
sur aucun point essentiel du type brevete en 
Allcmagne. II jugea on outre qu'en violation 
de !'article 4 de la loi, le prevenu avait, dans 
]'exercice de sa profe sian, mis en vente un 
objet brevete sans l'autorisation du proprie­
taire du brevet, et qu'il l'avait fait en con­
nais ance de cause. Le negociant condamne 
en appela a la cour supreme de !'empire, 
dont la 2me chambre criminelle a confirme 
le jugement cle premiere instance. Nou nous 
bornerons a reproduire la partie de !'expose 
des motifs de la cour qui a trait a la viola­
tion consciente du brevet. 

<< Il est vrai que l'article 34 exige une ex­
ploitation de !'invention commise avec con­
naissance de cause en violation des articles 
4 et 5. :Mais: comme il ressort de !'expose 
de motifs de la loi, on a seulement voulu 
empecher par la que la violation du brevet 
d'autrui, commise par negli,qence, ne put 
donner lieu a une responsabilite civile et 
penale. En revanche, la connaissance de 
cause comprend le dol eventuel, lequel 
existe des que le sujet, bien qu'ayant conc;.u 
dans son esprit l'idee de la possibilite que 
son acte aboutisse a une illegalite, et sans 
croire qu'il evitera ce resultat, execute nean­
moins cet acte et cree ainsi le result at illegal; 
car des que le sujet est conscient de la pos­
sibilite du resultat illegal, ce resultat est 
dans le domaine de sa volonte, en tant qu'il 
n'est pas ou ne croit pas etre en mesure 
d'accomplir l'acte tout en empechant le re­
sultat. Celui qui n'agit que par negligence 
n'a, par sa faute, pas conc;.u l'idee de la pos­
sibilite que son acte aboutisse a un resultat 
illegal; ou il a l'idee erronee, - idee qu'un 
examcn attentif lui ferait abandonner, -
que ce resultat n e se produira pas. Celui 
qui, au contraire, accomplit un acte dont il 
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entrevoit comme pos ible le resultat illegal, 
sans avoir l'idee que ce resultat ne se pro­
duira pas, a cause le resultat illegal par dol 
eventuel. )) 

La 3me chambre criminelle de la cour avait 
donne, dans un arret en date du 1er novembre 
1886, une interpretation concor lante du terme 
connaissance de cau.se, contenu clans !'article 
3!J: de la loi sur les brevets. Nous extrayons 
le passage suivant de !'expose de motifs : 

« Dans !'article 3'.t: de la loi sur les brevets, 
comme dans heaucoup d'autre points du droit 
penal, la condition de connaissance de cause 
dans la violation de la loi ne signi:fie pas 
qu'on ait voulu designer !'intention directe 
comme constituant seule le lelit. Au con­
traire, dan ce cas comme partout dans le 
droit penal, !'intention eventuelle e t assimilee 
a !'intention directe pour l'etablissement de 
la criminalite d'un acte, quand il ne peut 
etre demontre que, pour de raison peciales, 
- qui manquent ab olument dans le ca de 
!'article 34, - le ens de la eli po ition legale 
exige que les con litions subje tive de la 
criminalite oient re treintes a !'intention 
clirecte. Dan !'application de l'arti le 34, il 
faut done concevoir la condition de connais­
sance de cause dan ce ens, que celui-la e t 
sous le coup de la loi, qui po sede la con­
naissance pleine et entiere de l'exi tence d'un 
brevet viole par on acte, ou qui du mains 
entrevoit la pos ibilite d'une telle violation, 
et, dans ce dernier ca , porte sa volonte ur 
l'accomplissement de l'acte, decide a violer 
le brevet, dan le a ou une telle violation 
&erait compri e dan on acte. » 

BULLETIN DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

FRANCE. PROJETDELOI RLES:\IAR­

QUES DE FABRIQ E.- M. J. Boz 'rian et 
un certain no1nbre d'autre senateur£ 
ont depose en f'Yrier 1874 un propo­
sition de loi relative aux fraudes ten­
dant a faire passer pour franqais des 
produits fabr·iques a r etranger ou en 
provenant. Apres avoir ete pri en con­
sideration par le Senat, ce projet a ete 
soumis a !'appreciation des corps coin­
petents et interesses, qui s sont pres­
que to us prononces pour on adoption; 
plusieurs d'entre eux ont, toutefois, 
esti1ne qu'il vaudrait mieux refondre 
la legislation existante que craj outer 
une nouvelle loi a celles du 28 juillet 
1824 et du 23 juin 1857. Partageant 
cette maniere de voir, la com1ni , ion 
du Senat chargee d'examin r la pro­
position en question a elabore un pro­
jet de loi reglant tout le que tion ' 
relatives aux marques de fabrique t 
de commerce, au nom cornm rcial et 
aux indications de prov nance, et a 
depose ce proj et dan la ean du 
4 nove1nbre 1 1 6. 
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N ous l.ndiquerons les princi pales dis­
positions de ce projet de loi : 

Est considere comme marque de fa­
brique ou de commerce, tout' moyen 
materiel servant a distinguer les pro­
duits d'une fabrique, d'une exploita­
tion agricole, forestiere ou extractive, 
et les objets d'un con1merce (art. 1). 
Celui qui le premier a fait usage d'une 
marque peut seul en avoir la propriete 
exclusive (3). Le depot doit etre opere 
au Conservatoire central des arts et 
metiers, soit personnellement, soit par 
la poste ou par procuration ( 4, 5). En cas 
de non-renouvellement, la rnarque ne 
tornbe definitivement dans le domaine 
public qu· a pres une peri ode de cinq ans 
(8). Toute rnarque devra porter les mots, 
en caracteres tre·s-visibles, « 1narque de 
fabrique >> ou « marque de co1nmerce », 
suivant sa nature (10). Le nom con1-
rnercial est protege sans depot ni for­
malite d'aucune sorte (12). Mais nul ne 
peut exercer une industrie, un com­
rnerce ou entreprendre une exploita­
tion so us un norn con1mercial deja 
employe, sans le differencier rnani­
festement de maniere a eviter toute 
confusion (13). Sont rnis au bene­
fice de ·1a loi, les etrangers qui pos­
sedent en France des etablissements 
d~industrie ou de commerce, ainsi que 
les etrangers et les Frant;ais don t les 
etablisseinen ts son t si tues dans des 
pays accordant directernent ou indi­
rectement la reciprocite pour les mar­
ques frant;aises (15 et 16). Tousles pro­
duits etrangers portant soit la marque, 
soit le nom d~un fabricant residant en 
France, soit !'indication du norn ou du 
lieu d'une fabrique frant;aise sont pro­
hibes a l'entree et exclus du transit et 
de l'entrepot et peuvent etre saisis, en 
quelque lieu que ce soit, soit ala dili­
gence de !'administration des douanes, 
soit a la requete du ministere public 
ou de la partie lesee, soit ala diligence 
des charr1bres de cornmerce, agissant 
dans l'interet des comn1er<;ants et in­
dustriels de leur ressort. L'action 
pourra etre intentee a la requete des 
chambres de comrnerce (17) . Des pena­
lites de 50 a 3000 francs et un empri­
sonneinent d'un rnois a trois ans sont 
prevus pour les delits suivants : con­
trefat;on d'une marque et d'un nom 
cornmercial, ou seulement des signes 
figuratifs d'une marque complexe, et 
ernploi d'une rnarque contrefaite; ap­
position frauduleuse d'une marque 
ou d'un nom commercial appartenant 
a autrui; vente ou mise en vente d'un 
ou plusieurs produits revetus crune 
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marque ou d'un nom comrnercial con­
trefaits ou frauduleuse1nent apposes 
(18). L'ilnitation frauduleuse d 'une 
marque ou d'un norn comrnercial et 
l 'en1ploi d~une telle rnarque, l'usage 
d 'une -rnarque portant des indications 
propres a trornper l 'acheteur sur la 
nature ou la provenance du produit, 
sont punis d'une amende de 50 a 2000 
francs ou d'un emprisonnernent d'un 
rnois a un an. Les me1nes peines sont 
applicables a ceux qui, ayant, rnerne 
avec les apparences de la bonne foi, 
rnis en vente ou ret;u en depot une ou 
plusieurs marques artisees, comrne il 
est dit ci-dessus, un ou plusieurs pro­
duits revetus de telles marques, auront 
refuse de fournir par ecri t et dans les 
quaran te-hui t heures, au proprietaire 
de la marque, apres en a voir ete requis 
par rninistere d 'huissier, des renseigne­
n1ents complets sur le non1 et l'adresse 
de celui ou de ceux qui lui ont vendu 
ou procure lesdites rnarchandises; le 
prix, l'epoque de livraison et toutes 
au tres circonstances propres a facili ter 
la repression du delit. La preuve de 
la bonne foi .est a la charge du de­
fendeur (19). Une a1nende de 50 a 1000 
francs et un ernprisonnement de quinze 
j ours a six rnois sont prevus pour la 
non-apposition de rnarques declarees 
obligatoires, pour la vente de produits 
ne portant pas les marques obliga­
toires, pour les contraventions aux 
decrets concernant les rnarques obli­
gatoires, et pour l'emploi indu de rnen­
tions tendant a faire cr·oire qu'une mar­
que a ete deposee (20). En cas de re­
cidive, les peines peuvent etre portees 
au double (22). Les produits dont la 
marque serait reconnue contraire aux 
dispositions des articles 18 et 19 pen­
vent etre confisques et rernis au pro­
prietaire de la n1arque contrefaite, in­
dependarnment de plus amples dom­
mages-interets, s 'il y a lieu (25). Le 
fait d'avoir inscrit le mot «depose>> 
sur une marque non deposee dans les 
trois mois de sa creation constitue une 
presornption de mauvaise foi (27). Le 
seul ernploi d'une rnarque non deposee 
fait de bonne foi, ne donne lieu a au­
cune action (28). Tout depot de mar­
ques opere anterieurernent a la pre­
sente loi devra etre complete dans le 
delai de six mois a peine de nullite, 
a la diligence de l'interesse, par la 
rernise au Conservatoire central des 
arts et metiers d 'un cliche de ladite 
marque (29). 

La commission a sollici te les obser­
vations que les industriels ou nego-

Ciants interesses pourraient aYOir a 
faire a son projet. Dans son numero 
de fevrier dernier, l'Ingenieur publie 
quelques-unes de ces observations. 

La chapellerie frant;aise craint qu'on 
ne depasse le but en saisissant, d'apres 
rarticle 17, les produits importes de 
l'etranger et munis du nom et de l'a­
dresse du negociant frant;ais qui les a 
cc~n1andes. Une disposition semblable 
provoquerai t des represailles qui pour­
raient etre fort sensibles a l 'industrie 
frant;aise. Dans les articles de chapel­
lerie, par exemple, les clients residant 
a l'etranger ont de tout temps exige 
que leurs noms fussent rnis dans les 
chapeaux qu'ils cornrnandent, et rex­
portation de ces articles serait absolu­
ment perdue-, si les nations etrangeres 
interdisaient, a la frontiere, l'entree 
des produits portant les norns de leurs 
nationaux. 

L'article 10 du projet parait defavo­
rable aux fabricants de papiers. Les 
papiers fins qui portent dans la pate 
une rnarque filigranee d'un caractere 
decoratif, destinee a la fois a plaire 
aux clients et a leur garantir la pro­
venance exacte, devront-ils porter en 
outre, en caracteres tres lisibles, la 
mention «marque de fabrique »? Et 
si cette mention n 'est pas faite, y aura­
t-il une irregularite entrainant la non­
valeur de la marque? 

L'article 19, qui punit entre autres 
l'emploi d~une marque portant des in­
dications propres a tromper l'acheteur 
sur la nature ou la provenance d'un 
produit, peut aussi etre dangereux 
pour la papeterie frant;aise. 

« Selon cette redaction, quel serait 
le cas d~un fabricant frant;ais n1ettant, 
dans une marque filigranee pour papier 
a lettre, une rnention usuelle telle que 
«paper n1ill >> ou toute autre mention 
en langue etrangere? 

D'apres les terrnes du paragraphe 2, 
il serait coupable . de tro1nper l'ache­
teur sur la provenance de son papier, 
et comme l'article 15 du meme projet 
stipule que les etrangers possedant en 
France un etablissement de commerce 
jouissent des benefices de la loi comme 
les nationaux, un negociant anglais 
ayant maison a Paris pourrait l'at­
taquer, lui et tous ses confreres fai­
sant usage de marque en langue an­
glaise ; le texte meme de la loi le 
condamnerait formellement, malgre 

·l'anciennete de ses marques. 
« Get exemple est choisi parce que, 

pour le papier a lettre, la vogue des 
marques anglaises re1nontant au siecle 



dernier s rnble ne pas d voir cesser 
de ~ it6t; il pourrait done y avoir la 
un tres grave prejudice cause aux fa­
bricants fran{iais, i, par reffet de cette 
loi protectrice, ils voJ aient ernp(~ches 
de saLisfaire lega1ernent les prejuges 
de la mode, et de fournir a la con­
somrnation les papiers et les marques 
auxquelles elle tient. » 

II parait que , sur ce point, la pa­
peterie se trouve d:accord avec bien 
d'autres industries, entre autres avec 
celle des lainages de Reirns. 
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cinct des ouvrages concernant la propriete 
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ont droit a une simple rnention.) 

P BLI~ATIONS INDEPENDANTES 

G IDE PRATIQUE DE L:INVENTEUR, par 
Raclot et Wilbaux. Bruxelles 1 85. 

Get opu cule n'a pas la pretention 
d~enrichir la science du droit de disser­
tations sur les points controverse de la 
propriete industrielle. Il a pour seul 
but de resumer, en la synthetisant, la 
legislation des principaux pays indus~ 
triel , d'etablir une con1paraison entre 
elles et de donner, so us forme de con­
clusion, quelques conseils a l'inven­
teur. Il contient aussi le texte plus 
ou nloins abrege, des lois adoptees 
dan divers pays depuis 1880 en matiere 
de propriete indu trielle. Les auteurs 
ont reussi a resumer dans un espace 
restreintbien des r nseignernents utiles 
aux industriels ou inventeurs qui ont 
a s'occuper de brevets. Ils ont cependant 
lais e echapper quelques inexactitudes: 
ainsi, la Roumanie n~a pa adhere ala 
Convention internationale du 20 rnars 
1883 pour la protection de la propriete 
ind u trielle. et no us ne crayons pas 
que l'exarnen prealable quant a la nou­
veaute des inventions se pratique en 
Autriche et au Bre il; de meme, il est 
inexact que, dans ce dernier pays, 
!'introduction d'un objet brevete soit 
une cause de decheance. 

PUBLI~ATIONS PERIODIQUES 
BOLLETTINO UFFICIALE DELLA PROPRIETA 

INDUSTRIALE, LETTERARIA ED ARTISTICA, or­
gane bi-mensuel de 1' Administration italienne. 
Prix d'abonnement: un an 6 lires. Rome, aux 
librairies Fratelli Bocca et E. Loescher. 

No 27. - Parte I. - Bollettino mensile 
delle privative industriali. - Attestati di 
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privativa industriale, di prolungamento, com­
pletivi, d'importazione e di riduzione, rila­
sciati nella 1a quindicina di dicembre 1886.­
Atti di trasferimento di privative industriali 
registrati nella 1a quindicina di dicembre 
1886. - Giurisprudenza amministrativa- ltalia. 
-Parte II. - Elenco generale della dichia­
razioni per riserva dei diritti d'autore, pre­
sentate in tempo utile e registrate durante la 
1a quindicina di dicembre 1886. - Elenco gene­
rale delle dichiarazioni per riserva di diritti 
d'autore, presentate in tempo tardivo e regi­
strate durante la 1a quindicina di dicembre 
1886. - Elenco delle dichiarazioni per ripro­
duzione d'opere entrate nel2o periodo del godi­
mento dei diritti d'autore, presentate e regi­
strate durante la 1a quindicina di dicembre 
1886. - Elenco di parti d'opere depositate 
durante la 1a quindicina di dicembre 1886, in 
continuazione di depositi precedentemente 
fatti per riserva di diritti d'autore. - Elenco 
delle opere per riserva dei diritti d'autore, 
presentate con dichiarazione special (per pub­
blico spettacolo) e registrate durante la 1a 
quindicina di dicembre 1886. 

BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIETE IN­
DUSTRIELLE ET COMMERCIALE, organe hebdo­
madaire du service special de la propriete in­
dustrielle en France. Prix d'abonnement pour 
l'Union postale : un an 35 franc . S'adresser 
a la Societe anonyme de publications perio­
diques, 13, Quai Voltaire, Paris. 

No 144. - Conference internationale de 
Rome, proces-verbaux. - Cessions de bre­
vets. - Brevets d'invention et certificats 
d'addition delivres du 10 au 16 octobre 
1886. - Marques de fabrique et de com­
merce. 

No 145. - Conference internationale de 
Rome, proces-verbaux. - Brevets d'inven­
tion et certificats d'addition delivres du 
17 au 23 octobre 1886 (du no 176,678 au 
no 176,776). - Marques de fab?~ique et de 
commerce. 

No 146. - Conference internationale de 
Rome, proces-verbaux. - Brevets d'inven­
tion et certijicats d'addition delivres du 
24 au 30 octobre 1886 (du no 176,777 a 
176,941). - ]farques de fabrique et de 
commerce. 

No 147. - Conference internationale de 
Rome, proces-verbaux. - Brevets d'inven­
tion et certificats d'addilion delivres du 
31 octobre au 6 novembre 1886.- Marques 
de fabrique et de commerce. 

No 148. - Conference internationale de 
Rome, proces-verbaux . - Cessions de bre­
vets. - Brevets d'invention et certijicats 
d'addition delivres du 7 au 13 novembre 
1886 (du no 177,041 au no 177,205). 
Marques de fabrique et de commerce. 

No 149. - Conference internationale de 
Rome, proces-verbaux. - Brevets d'inven­
tion et certificats d'addition delivres du 
14 au 20 novembre 1886 (du no 177,206 a 
177,337):- Marques de fabrique et de com­
merce. 
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No 150. - Conference internationale de 
Rome, proces-verbattx. - Cessions de bre­
vets. - Brevets d'invention et certificats 
d'addition delivres du 21 au 27 novembre 
1886 (du no 177,338 au no 177,469). 
Marques de fabriqu e et de commerce. 

No 151. - Conference internationale de 
Rome, proces-verbaux. - Cessions de bre­
vets. - Brevets d'invention et certijicats 
d'addition delivres du 28 novembre au 4 de­
ce?nbre 1886 (du no 177,470 au no 1 77,568). 
- 1'1Iarques de fabrique et de commerce. 

No 152. - Conference internationale de 
Rome, proces-verbaux. - Cessions de bre­
vets. - Brevets d'invention et certificats 
d'addition delivres du 5 au 11 decembre 
1886 (du no 177,569 a 177,798).- Marques 
de fabrique et de commerce. 

ANNALES DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE, 
ARTISTIQUE ET LITTERAIRE. - No 10. - Oc­
tobre 1886. - Tome XXXI. - Legislation. 
- Loi suisse sur la propriete litteraire et 
artistique. - (Art. 3086.) - Brevets d'in­
vention. - Licence. - Droit de poursuite. 
- Recevabilite. - Fabrication a l'etranger. 
- Introduction. - Contrefac;.on. - Confis-
cation. - Bonne foi. - C. de Douai. -
Heritiers KoLB c. DuPONT-BUISINE. - (Art. 
3087.) - Concurrence deloyale. - Brevet 
expire. - Menaces de poursuite. - Demande 
nouvelle. - C. de Douai. - BRASSEUR c. 
LECOUTEUX et GARNIER. - (Art. 3088.) -
Brevet expire. - Denomination. - Propriete 
de l'inventeur. - C. de Paris. - Dmes LECAT 
c. BizET. - (Art. 3089.) - Enseigne. - De­
signation banale. - Domaine public. - C. 
de Paris. - MARCHAND FRERES C. TROCHON. 
- Art. 3090.) 

STATISTIQUE 

AUTRICHE- HONGRIE. BREVETS 
DELIVRE EN 1885, CLASSES PAR PAYS 
D'ORIGINE. 
Autriche-Hongrie 
Allemagne. . . 
France . 
Grande-Bretagne 
Etats-Unis d'Amerique 
Suisse . 
Belgique . . 
Russie . 
Suede et Norvege 
It ali e. 
Etats de l' Amerique autres que 

les Etats-Unis. 
Pays-Bas . 
E pagne 
Danemark. 
Roumanie. 
Australie . 
Luxembourg . 
Turquie. 
Grece 
Portugal 

Total 

964 brevets 
783 )) 

213 )) 

201 )) 

131 )) 

42 
29 )) 

26 )) 

23 )) 

14 )) 

12 )) 

10 )) 

6 )) 

5 )) 

5 )) 

2 )) 

2 
1 )) 

1 )) 

1 )) 

2471 brevets 
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ALLEMAGNE. STATISTIQUE DE BREVETS POUR L ANNEE 1886. - Le Bureau des br vet d'Allemagne a ublie dans 
le numero du 12 janvier du Patentblatt une statistique tres co1nplete, d.ont nous extrayons les donnees uivantes : 

Brevets den~andesJ delivresJ ton~bes en decheanceJ etc . 

I I 1885 1886 1877 
a 1886 

Brevets demandes 9,408 9,991 73,;)76 
Brevets publies (c.-a-d. ayant subi avec 

succes l'examen prealable). 4,456 4,361 !13,;21~7 

Brevets refuses apres la publication 358 368. 2,862 
Brevets delivres lJ:,018 4,008 38,569 
Brevets annules et retires . 25 22 t85 
Brevets echus ou tombes en decheance 

faute de payement de la taxe. 3,947 3,786 27,151 
Brevets demeures en vigueur a la fin de 

l'annee 11,046 11,249 11,249t 
Reclamations contre les decisions du bu-

reau des brevets . . . . . 2,068 2,631 13,122 
Oppositions contre les demandes de bre-

vets publiees . . . . 946 895 8,780 

• 29 demandes ont ete en outre retirees apres la publication. 
t Ce chiffre est de 16 unites plus grand que la difference entre la somme totale des 

brevets delivres et celle des brevets annules et dechus ; cela vient de ce que 16 brevets 
deja dechus ont ete declares nuls, et portes au nombre des brevets annules . 

Moyennes pour la periode de 1877 a 1886 
Movenne des brevets de1nandes annuellement 7.745 
Moyenne des brevets delivres annuellement 4,060 
Moyenne des brevets dechus annuelle1nent . 2.876 
Brevets delivres sur 100 demand de brevets 52,42 
Brevets dechus sur 100 brevets d.elivres 70,83 

Origine des brevet delivres 

1885 1886 1877 
a 1886 

Allemagne 2,621 2,723 27,209 
Autres pays 1,397 1,285 11,360 

Total 4,018 4,008 38,-69 

Tableau des brevets dechus du 1 er juillet 1877 au 31 dece1nbr·e 
1886 J mis en regard avec les annuites correspondantes 

N ombre des brevets Nombre des brevets Sur 100 brevets 
Montant de l'annuite pour lesquels decbus pour SOumis a l'annuite 

Marks l'annuite ci-contre non-payement de ci-contre, sont 
est echue l'annuite ci-contre· tombes en decheance 

30 38,061t 3,164 8,31 
50 30,283 8,405 27,75 

100 19,318 7,7!15 40,09 
150 9,866 3,222 32,66 
200 5,550 1,391 25,06 
250 3,1155 751 21,74 
300 2,163 407 18,82 
350 1,348 247 18,32 
400 786 108 13,74 
450 403 36 8,93 
500 166 11 6,G3 
550 100 5 5,00 
600 75 9 12,00 
650 47 7 14,89 
700 23 6 26,09 

• Ces chiffres ne · compreunent pas les brevets additionnels, qui expirent en meme 
temps que le brevet principal. 

t Y compris 3,621 brevets additionnels. 

Tableau des dernandes en null it e et de la suite qui leur 
a ete donnee 

1885 1886 1 1877 
a 1886 

Demandes en nullite. 90 102 923 
Demandes liquidees avant la deci ion du bu-

reau des brevets 26 24 273 
Decisions ayant force de loi : 

Annulations de brevets 25 19 173 
Brevets restreints 19 18 160 
Demandes rejetees . 32 24 258 

Deman de en u pens a la fin de l'annee 39 46 264 
Decision du bureau des brevet 70 71 637 
Decisions de la cour supreme de l'empire 23 13 128 

Tableau des demandes en retrait de brevets* 

Demandes en retrait de brevet 

1885 1886 1 1877 a 1886 

11 9 51 
Demandes liquidees avant la deci ion du bu-

reau des brevets 2 3 19 
Decisions ayant force de loi : 

Brevets retires 3 12 
Demandes rejetees . 5 2 17 

Demande en uspens a la fin de l'annee 5 7 17 
Decision du bureau des brevets 7 4 26 
Decisions de la cour supreme de l'empire 2 1 4 

• Aux termes de la loi allemande, les brevets peuvent etre retires lorsqu'ils sont 
exploites d'une maniere insuffisante ou que !'interet public exige l'octroi de licences 
obligatoires. 

R ecettes du bureau des brevets 

1885 I · 1886 

M. Pf. M. Pf. 

Taxes pour demandes de 
brevets. 188,520 - 199,340 -

Taxes pour reclamations 41,660 - 52,260 -
Annuites . 1,157,210 - 1,274,940 -
Recettes diver e 172 15 236 40 

Total de recettes 1,387,562 15 1,526,776 40 

1877 
a 1886 

M. 

1,!t62,520 
261,780 

7,070,960 
2,136 

8,797,396 

Depenses du bureau des brevets de 1884 a 1886 

1884. 1885 1886 

M. Pf. 1\:I. Pf. 111. 
Appointement , indemnites 

de logement, etc. 407,573 33 403,362 16 427,053 
Fournitures de bureau, frais 

de voyage, location du 
bureau, etc. 99,946 45 102,969 18 112,782 

Cout des publications 150,938 72 137,122 74 126,141 

Tot.al des depen e 658,458 50 643,454 08 665,977 

Pf. 

-
-

-
97 

97 

Pf. 

94 

38 
34 

66 
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